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Séance du 18 Décembre 2017 

 
Délibération n°2017-05 

  
Objet : Extension du périmètre 

 

Nombre de membres 

8 
L’an deux Mille dix-sept, le dix-huit décembre, à 15 heures 00,  
Le Conseil Syndical, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, à la Confrérie de Belgodère sous la présidence de 
Monsieur Lionel MORTINI. 
 
 
Le quorum est atteint. 
 

 

En 
exercice 

Présents

  
Votants 

8 7 8 
Pour Contre Abstentions 

8 - - 

Présents : Lionel MORTINI – Jean-Pierre BATTAGLINI –- Louis BELGODERE DE BAGNAJA - Letizia 

GUIRONNET- Lydie MORTINI –Bernard DELABOUDINIERE- Vincent VOULAND 

Absents représentés : Agnès JOLY-BATTAGLINI 

Absents :  

Convocation envoyée le 
30/11/2017  

Certifié exécutoire, 
Après transmission en Préfecture 
 

 
Le Président propose d’étendre le périmètre de l’AFP à des secteurs ayant des potentialités agricoles pour une 
surface de 377 875 m² et les propriétaires ont été consultés. Les bulletins d’adhésion ont été récoltés pour les 
parcelles suivantes : 
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La surface totale des parcelles ci-dessus s’éleve à 377 875 m², ce qui représente moins de 7% du périmètre de 
l’AFP. Conformément à l’article 37 de l’ordonnance n°2004-632 du 1 juillet 2004, précisée par l’article 69 du Décret 
n° 2006-504 du 3 mai 2006, la proposition de modification est soumise au syndicat qui se prononce à la majorité 
de ses membres, sans nouvelle enquête publique.  

 
 
Après délibération, le conseil syndical, à l’unanimité :  

- APPROUVE l’intégration de l’ensemble de ces parcelles dans le périmètre de l’AFP de Belgodère. 

- MANDATE  le Président pour effectuer toute démarche concernant cette opération. 

 
 

 
 
 

Fait à Belgodère, le 18 décembre 2017, 
Extrait certifié conforme 

 
  Le Président 

  MORTINI Lionel 


